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Introduction 

Objet de l’exposé-sondage 
En octobre 2025, l’International Accounting Standards Board (IASB) a ajouté à son 
programme de travail un projet de modifications de portée limitée visant à clarifier quelles 
entités sont admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 Participations dans 
des entreprises associées et des coentreprises pour l’évaluation des participations dans des 
entreprises associées et des coentreprises. 

Des parties prenantes ont indiqué à l’IASB qu’il y a foisonnement des pratiques quant à 
l’application des dispositions relatives à l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28, 
foisonnement qui influe sur le classement des produits et des charges dans l’état du résultat 
net conformément à IFRS 18 États financiers : Présentation et informations à fournir. À leur 
avis, il est particulièrement important de clarifier quelles entités sont admissibles à cette option 
pour l’évaluation des participations parce que les entités sont plus nombreuses qu’avant à 
envisager de choisir cette option dans le cadre de la mise en œuvre d’IFRS 18. Par ailleurs, 
comme IFRS 18 s’applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2027, l’apport 
de quelque modification que ce soit à IAS 28 devrait se faire avant cette date. 

Propositions de l’exposé-sondage 
Le présent exposé-sondage propose de modifier les paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 afin de 
préciser que l’entité pour laquelle l’investissement dans des types particuliers d’actifs 
constitue une activité principale (voir paragraphe 49(a) d’IFRS 18) est admissible à l’option 
de la juste valeur prévue dans IAS 28. L’IASB s’attend à ce que les modifications proposées 
apportent rapidement des éclaircissements aux entités touchées et estompent les différences 
d’interprétation chez les parties prenantes pour ce qui est des entités admissibles. 

Prochaines étapes 
L’IASB examinera les commentaires suscités par l’exposé-sondage et décidera s’il apportera 
effectivement les modifications proposées. Il est prévu que les modifications consécutives à 
cette décision, le cas échéant, soient achevées d’ici la mi-2026. 
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Appel à commentaires 
 

L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent 
exposé-sondage et particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires ont 
d’autant plus de valeur qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) indiquent les cas où le libellé des propositions pose problème parce qu’il manque de 
clarté ou qu’il est traduit de l’anglais ; 

(e) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne souhaite pas recevoir de commentaires sur des éléments dont le présent exposé-
sondage ne traite pas. Les répondants ne sont toutefois pas tenus de répondre à toutes les 
questions. 

Questions pour les répondants 
 

Question 1 — Modifications proposées aux paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 

Les paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 permettent à l’entité de choisir d’évaluer une participation 
dans une entreprise associée ou une coentreprise à la juste valeur par le biais du résultat net 
selon IFRS 9 Instruments financiers si la participation est détenue par un organisme de 
capital-risque, un fonds commun de placement, une société d’investissement à capital 
variable ou une entité semblable telle qu’un fonds d’assurance lié à des placements. 
L’IASB propose de modifier les paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 afin de préciser que parmi 
les entités semblables figurent celles pour lesquelles l’investissement dans des types 
particuliers d’actifs constitue une activité principale (voir paragraphe 49(a) d’IFRS 18). 

Les raisons qui sous-tendent cette proposition sont exposées aux paragraphes BC1 à BC19 
de la base des conclusions. En particulier, les paragraphes BC9 à BC13 expliquent pourquoi 
l’IASB a décidé de ne pas proposer d’élargir l’option de la juste valeur à toutes les entités. 

Appuyez-vous cette proposition ? Pourquoi ? Si vous rejetez la proposition, veuillez 
expliquer ce que vous suggérez plutôt de faire, avec motifs à l’appui. 

 
Question 2 — Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 

L’IASB propose que l’entité applique les modifications des paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 en 
même temps et sur la même base qu’elle applique IFRS 18. 

Les raisons qui sous-tendent cette proposition sont exposées aux paragraphes BC20 et BC21 
de la base des conclusions. 

Appuyez-vous cette proposition ? Pourquoi ? Si vous rejetez la proposition, veuillez expliquer 
ce que vous suggérez plutôt de faire, avec motifs à l’appui. 

Date limite 
L’IASB examinera tous les commentaires écrits qu’il aura reçus d’ici le 20 avril 2026. 
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Pour faire parvenir des commentaires 
Les commentaires doivent être transmis par voie électronique. 

 
En ligne https://www.ifrs.org/projects/open-for-

comment/  

Par courriel commentletters@ifrs.org 
 

Vos commentaires seront rendus publics et mis en ligne sur notre site Web, à moins que vous 
ne demandiez qu’ils demeurent confidentiels en invoquant des raisons pertinentes, tel le 
secret commercial, et que nous n’accédions à votre demande. Veuillez consulter notre site 
Web pour obtenir de plus amples informations à ce sujet ou pour prendre connaissance de 
notre politique de protection des renseignements personnels. Si vous souhaitez demander la 
confidentialité de vos commentaires, veuillez communiquer avec nous à 
commentletters@ifrs.org avant de les envoyer. 

https://www.ifrs.org/projects/open-for-comment/
https://www.ifrs.org/projects/open-for-comment/
mailto:commentletters@ifrs.org
mailto:commentletters@ifrs.org
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Modifications [en projet] d’IAS 28 Participations dans des entreprises associées 
et des coentreprises 
Les paragraphes 18 et 19 sont modifiés et le paragraphe 45M est ajouté. Le texte nouveau est souligné 
et le texte supprimé est barré. 

Modalités d’application de la méthode de la mise en équivalence 
 

[…] 

Exemptions d’application de la méthode de la mise en équivalence 

[…] 

18 Lorsqu’une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise est détenue 
par, ou détenue indirectement via, un investisseur qui est un organisme de capital-risque, 
un fonds commun de placement, une société d’investissement à capital variable ou une 
entité semblable telle qu’un fonds d’assurance lié à des placements, l’investisseur peut 
choisir d’évaluer cette participation à la juste valeur par le biais du résultat net 
conformément à IFRS 9. Parmi les entités semblables figurent celles pour lesquelles 
l’investissement dans des types particuliers d’actifs constitue une activité principale (voir 
paragraphe 49(a) d’IFRS 18). Un fonds détenu par l’entité à titre d’élément sous-jacent 
d’un groupe de contrats d’assurance avec participation directe est un exemple de fonds 
d’assurance lié à des placements. En ce qui concerne le choix susmentionné, les contrats 
d’assurance comprennent les contrats d’investissement avec participation discrétionnaire. 
L’entité doit faire ce choix isolément pour chaque entreprise associée ou coentreprise, 
lors de la comptabilisation initiale de l’entreprise associée ou de la coentreprise. (Voir 
IFRS 17 Contrats d’assurance pour la définition de certains termes dans le présent 
paragraphe.) 

19 Lorsqu’un investisseur détient une participation dans une entreprise associée dont une 
partie est détenue indirectement par l’intermédiaire d’un organisme de capital-risque, 
d’un fonds commun de placement, d’une société d’investissement à capital variable ou 
d’une entité semblable telle qu’un fonds d’assurance lié à des placements, il peut choisir 
d’évaluer cette partie de sa participation dans l’entreprise associée à la juste valeur par le 
biais du résultat net conformément à IFRS 9, indépendamment du fait que l’organisme 
de capital-risque, le fonds commun de placement, la société d’investissement à capital 
variable ou l’entité semblable telle qu’un fonds d’assurance lié à des placements, exerce 
une influence notable sur cette partie de la participation. Si l’investisseur fait ce choix, il 
doit appliquer la méthode de la mise en équivalence à toute partie restante de sa 
participation dans l’entreprise associée qui n’est pas détenue par l’intermédiaire d’un 
organisme de capital de risque, d’un fonds commun de placement, d’une société 
d’investissement à capital variable ou d’une entité semblable telle qu’un fonds 
d’assurance lié à des placements. 

[…] 

Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 

[…] 
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45M La publication de Modifications de l’option de la juste valeur pour les participations dans 
des entreprises associées et des coentreprises, en [mois] 2026, a donné lieu à la 
modification des paragraphes 18 et 19. L’entité doit appliquer ces modifications selon le 
paragraphe C7 d’IFRS 18 lorsqu’elle applique IFRS 18. Si l’entité a choisi, selon le 
paragraphe C1 d’IFRS 18, d’appliquer IFRS 18 pour une période antérieure et que le 
début de cette période antérieure précède la publication de ces modifications, elle doit 
commencer à appliquer ces dernières selon le paragraphe C7 d’IFRS 18 au début de la 
période de présentation de l’information financière ouverte à compter de la publication 
des modifications. 
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Approbation par l’IASB de l’exposé-sondage Modifications de l’option de la juste 
valeur pour les participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises publié en février 2026 

La publication de l’exposé-sondage Modifications de l’option de la juste valeur pour les 
participations dans des entreprises associées et des coentreprises, qui propose l’apport de 
modifications à IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des coentreprises, a 
été approuvée par neuf des treize membres de l’International Accounting Standards Board 
(IASB). MM. Gast, Mackenzie et Uhl ont voté contre sa publication. Ces opinions dissidentes 
sont présentées à la suite de la base des conclusions. En raison de sa nomination récente à 
l’IASB, Mme Chen s’est abstenue. 

 
Andreas Barckow Président 

 
Linda Mezon-Hutter Vice-présidente 

Nick Anderson 

Patrina Buchanan 

Tadeu Cendon 

Yu Chen 

Florian Esterer 

Zach Gast 

Hagit Keren 

Bruce Mackenzie 

Bertrand Perrin 

Rika Suzuki 

Robert Uhl 
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Base des conclusions de l’exposé-sondage Modifications de l’option de la juste 
valeur pour les participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises 

La présente base des conclusions accompagne l’exposé-sondage Modifications de l’option de la juste 
valeur pour les participations dans des entreprises associées et des coentreprises, mais n’en fait pas partie 
intégrante. Elle résume les points dont l’International Accounting Standards Board (IASB) a tenu compte 
lors de l’élaboration de l’exposé-sondage. Les divers membres de l’IASB n’ont pas nécessairement tous 
accordé la même importance aux différents facteurs en cause. 

Contexte 

Objectif du projet 
BC1 Les paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des 

coentreprises permettent à certaines entités de choisir d’évaluer une participation dans 
une entreprise associée ou une coentreprise à la juste valeur par le biais du résultat net 
selon IFRS 9 Instruments financiers (ci-après, l’option de la juste valeur prévue dans 
IAS 28). 

BC2 En octobre 2025, l’International Accounting Standards Board (IASB) a ajouté à son 
programme de travail un projet de modifications de portée limitée visant à clarifier quelles 
entités sont admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 pour l’évaluation 
des participations dans des entreprises associées et des coentreprises. L’IASB a décidé de 
proposer ces modifications parce que des parties prenantes, provenant particulièrement 
du secteur de l’assurance, lui ont indiqué qu’il y a foisonnement des pratiques quant à 
l’application des dispositions relatives à l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28, 
foisonnement qui influe sur le classement des produits et des charges dans l’état du 
résultat net conformément à IFRS 18 États financiers : Présentation et informations à 
fournir. 

Foisonnement des pratiques 
BC3 IFRS 18 exige que les produits et les charges liés à toutes les participations 

comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence soient classés dans la catégorie 
« investissement » de l’état du résultat net. Toutefois, elle exige que les produits et les 
charges liés aux participations dans des entreprises associées et des coentreprises 
comptabilisées selon l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 soient classés, eux, 
dans la catégorie « exploitation » si l’entité investit dans ces actifs en tant que l’une de 
ses activités principales. Certaines entités, en particulier celles du secteur de l’assurance, 
considèrent que certaines participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises s’inscrivent dans le cadre de cette activité principale, et que les produits et 
les charges qui y sont liés font donc partie de leurs résultats d’exploitation. Afin de 
pouvoir classer les produits et les charges connexes dans la catégorie « exploitation » de 
l’état du résultat net, certains assureurs envisagent une utilisation étendue de l’option de 
la juste valeur prévue dans IAS 28 pour l’évaluation de ces participations. 

BC4 En 2023, lors de l’élaboration d’IFRS 18, l’IASB avait reconnu l’existence de différences 
d’interprétation chez les parties prenantes, en particulier celles du secteur de l’assurance, 
pour ce qui est des entités admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 
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pour l’évaluation des participations dans des entreprises associées et des coentreprises. 
Certaines parties prenantes interprètent les dispositions du paragraphe 18 d’IAS 28 de 
façon étroite, y voyant uniquement une référence aux participations dans des entreprises 
associées ou des coentreprises détenues par, ou détenues indirectement via, un fonds 
d’assurance lié à des placements. D’autres y vont d’une interprétation plus large, qui 
englobe toutes les participations dans des entreprises associées et des coentreprises 
directement ou indirectement liées à des contrats d’assurance émis. L’IASB avait alors 
fait remarquer que des modifications visant à préciser les entités admissibles à l’option 
de la juste valeur prévue dans IAS 28 dépassaient le cadre de ce projet. 

BC5 En 2025, dans leurs commentaires sur l’exposé-sondage Méthode de la mise en 
équivalence — IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des coentreprises 
(révisée en 202x), des parties prenantes avaient à nouveau souligné la diversité des points 
de vue pour ce qui est des entités admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans 
IAS 28. L’IASB a mené d’autres recherches qui ont confirmé qu’il en est ainsi en raison : 

(a) du manque de clarté dans les dispositions du paragraphe 18 d’IAS 28, notamment 
en ce qui concerne la signification de l’expression « entité semblable telle qu’un 
fonds d’assurance lié à des placements » et l’interprétation plus ou moins stricte 
qui devrait être faite de cette disposition ; 

(b) des différences d’interprétation pour ce qui est de la relation entre le champ de 
l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 et d’autres dispositions, notamment 
celles au sujet des activités principales spécifiées dont il est question aux 
paragraphes 49, 50 et 55 d’IFRS 18. 

BC6 Après avoir pris en considération les préoccupations des parties prenantes et les résultats 
de ses recherches, l’IASB a décidé de proposer des modifications visant à clarifier les 
dispositions du paragraphe 18 d’IAS 28 dans le cadre d’un projet de portée limitée 
distinct qui pourrait être achevé en temps opportun. 

BC7 L’IASB a constaté que, bien que l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 ne puisse 
être choisie que lors de la comptabilisation initiale d’une participation dans une entreprise 
associée ou une coentreprise, IFRS 18 comprend une disposition transitoire qui permet à 
l’entité, lors de la première application de cette norme, de choisir l’option de la juste 
valeur. L’IASB a prévu cette disposition transitoire parce que certaines entités 
admissibles pourraient avoir choisi de ne pas se prévaloir de l’option de la juste valeur 
avant de connaître les incidences d’IFRS 18 (voir paragraphes BC3 et BC423 
d’IFRS 18). Par conséquent, en réponse aux préoccupations des parties prenantes, toute 
modification de l’option de la juste valeur devrait entrer en vigueur au plus tard à la date 
d’entrée en vigueur d’IFRS 18, à savoir les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2027. 

BC8 L’IASB a également reconnu que les normalisateurs nationaux auront besoin de temps 
pour achever l’entérinement de ces modifications. Par conséquent, tout processus de 
normalisation devrait être achevé instamment afin que les modifications puissent être 
entérinées à temps pour la première application d’IFRS 18. 
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Projet de modification d’IAS 28 

Champ d’application des modifications proposées 
BC9 De l’avis de l’IASB, de sorte à répondre aux préoccupations des parties prenantes, toute 

modification proposée de l’option de la juste valeur devrait : 

(a) être de portée limitée, soit ne concerner que les préoccupations identifiées ; 

(b) ne pas toucher les entités qui utilisent déjà l’option de la juste valeur prévue dans 
IAS 28 ; 

(c) réduire au minimum le risque de conséquences non voulues sur d’autres 
dispositions des Normes IFRS de comptabilité et d’autres projets de l’IASB. 

BC10 IAS 28 limite actuellement le champ de l’option de la juste valeur aux participations dans 
des entreprises associées et des coentreprises détenues par certaines entités. L’IASB a 
noté que le foisonnement des pratiques touche principalement les assureurs, et concerne 
la signification de l’expression « entité semblable telle qu’un fonds d’assurance lié à des 
placements » ainsi que les différences d’interprétation pour ce qui est de la relation entre 
le champ d’application des dispositions d’IAS 28 et IFRS 18 (voir paragraphe BC5). 
L’IASB a donc conclu que, pour atteindre les objectifs énoncés au paragraphe BC9, les 
modifications à apporter aux dispositions du paragraphe 18 d’IAS 28 devraient servir à 
clarifier ces seuls aspects. 

BC11 L’IASB s’est demandé s’il convenait de répondre aux préoccupations des parties 
prenantes en permettant à toutes les entités, plutôt qu’à seulement certaines, d’utiliser 
l’option de la juste valeur. Dans le cadre d’une application inconditionnelle, les entités 
pourraient évaluer leurs participations dans des entreprises associées et des coentreprises 
d’une manière qui, selon elles, fournisse les informations les plus utiles aux utilisateurs 
de leurs états financiers. Cette approche serait également cohérente avec les dispositions 
équivalentes des principes comptables généralement reconnus des États-Unis. 

BC12 Certains membres de l’IASB étaient d’avis que des modifications visant une application 
inconditionnelle de l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 pourraient être 
finalisées d’une manière qui permette d’atteindre les objectifs énoncés au 
paragraphe BC9. D’autres ont cependant noté que les demandes des parties prenantes 
avaient pour seul objet la résolution par l’IASB des questions identifiées au 
paragraphe BC5. À leur avis, il faudrait plus de temps pour recueillir des informations au 
sujet des incidences éventuelles, sur l’application générale d’IAS 28, d’un changement 
d’une portée élargie. L’IASB a conclu qu’un projet de cette nature ne pourrait pas être 
achevé à temps pour que les entités puissent appliquer le changement à la date d’entrée 
en vigueur d’IFRS 18 (voir paragraphes BC7 et BC8) et qu’il irait au-delà des questions 
identifiées par les parties prenantes. 

BC13 L’IASB a décidé d’adopter une approche proportionnelle en élaborant des modifications 
qui se concentrent uniquement sur les questions identifiées, à savoir le manque de clarté 
quant à la signification de l’expression « entité semblable telle qu’un fonds d’assurance 
lié à des placements » ainsi que les différences d’interprétation pour ce qui est du lien 
entre le champ d’application des dispositions d’IAS 28 et IFRS 18. Il a noté que s’il 
ressort des commentaires reçus sur ce projet une forte demande pour une application 
inconditionnelle de l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 au lieu de la méthode 
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de la mise en équivalence, il examinera comment répondre à ces commentaires dans le 
cadre des priorités de son programme de travail. 

Précisions quant aux entités admissibles à l’option de la juste valeur 
BC14 IFRS 18 tient déjà compte du fait que certaines entités investissent dans des entreprises 

associées et des coentreprises dans le cadre de leurs activités principales et considèrent 
donc les produits et les charges liés à ces participations comme faisant partie de leur 
résultat d’exploitation (voir paragraphe BC3). Le paragraphe 55 d’IFRS 18 impose en 
effet à l’entité de classer, dans la catégorie « exploitation » de l’état du résultat net, les 
produits et les charges liés aux participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises dans lesquelles elle investit en tant que l’une de ses activités principales et 
qui ne sont pas comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence. 

BC15 Le paragraphe B31 d’IFRS 18 indique que les entités d’investissement au sens d’IFRS 10 
États financiers consolidés, les sociétés de placement immobilier et les assureurs sont des 
exemples d’entités pouvant avoir comme activité principale l’investissement dans des 
actifs. Étant donné que le paragraphe 18 d’IAS 28 fait déjà référence aux entités 
d’assurance, l’IASB a estimé que de faire concorder le champ de l’option de la juste 
valeur prévue dans IAS 28 avec les dispositions du paragraphe 49(a) d’IFRS 18 
permettrait d’atteindre les objectifs énoncés au paragraphe BC9. Il a donc décidé de 
préciser dans le paragraphe 18 d’IAS 28 que parmi les entités semblables figurent celles 
pour lesquelles l’investissement dans des types particuliers d’actifs constitue une activité 
principale (voir paragraphe 49(a) d’IFRS 18). Il a également conclu qu’en apportant cette 
clarification, il pourrait supprimer l’exemple d’un fonds d’assurance lié à des placements 
actuellement donné dans ce même paragraphe d’IAS 28. 

BC16 Certains membres de l’IASB étaient d’avis que les dispositions devraient être davantage 
peaufinées de sorte que l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 ne puisse être 
utilisée que pour les participations dans des entreprises associées et des coentreprises dans 
lesquelles l’entité investit en tant que l’une de ses activités principales. Toutefois, l’IASB 
a conclu que de faire concorder les dispositions du paragraphe 18 d’IAS 28 directement 
avec celles du paragraphe 49(a) d’IFRS 18 réduirait le risque de différences 
d’interprétation entre les deux normes et éviterait de complexifier les dispositions du 
paragraphe 18 d’IAS 28. 

Utilisation de l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 
BC17 Le choix d’utiliser l’option de la juste valeur lors de la comptabilisation initiale d’une 

participation dans une entreprise associée ou une coentreprise, comme le prévoit le 
paragraphe 18 d’IAS 28, est irrévocable. Certains répondants à l’exposé-sondage 
Méthode de la mise en équivalence — IAS 28 Participations dans des entreprises associées 
et des coentreprises (révisée en 202x) avaient suggéré qu’il soit permis à l’entité d’annuler 
ce choix lorsque le lien entre ces participations et ses passifs d’assurance change. 

BC18 L’IASB a noté que ce choix irrévocable va dans le sens d’autres cas prévus dans les 
Normes IFRS de comptabilité (par exemple, aux paragraphes 4.1.5 et 4.2.2 d’IFRS 9) où 
l’entité peut utiliser l’option de la juste valeur. Il a ajouté que l’objectif de ce projet est 
de préciser quelles entités sont admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans 
IAS 28 pour l’évaluation des participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises. La question de savoir s’il convient de permettre l’annulation de ce choix 
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dépasse le cadre du projet. Par conséquent, l’IASB a décidé que l’option de la juste valeur 
prévue dans IAS 28 resterait irrévocable et n’a pas proposé de changements connexes 
dans le cadre de ces modifications de portée limitée. 

Analyse des effets 
BC19 L’IASB en est venu à la conclusion que les avantages des modifications proposées 

l’emporteraient sur les coûts parce que ces modifications : 

(a) permettraient de réduire les différences d’interprétation chez les parties prenantes 
pour ce qui est des entités admissibles à l’option de la juste valeur prévue dans 
IAS 28 ; 

(b) ne toucheraient que les entités admissibles qui choisissent d’utiliser l’option de la 
juste valeur prévue dans IAS 28 ; 

(c) permettraient aux entités admissibles de classer les produits et les charges liés aux 
participations dans des entreprises associées et des coentreprises dans l’état du 
résultat net d’une manière qui fournisse des informations utiles aux utilisateurs 
des états financiers. 

Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 

BC20 Selon le paragraphe C7 d’IFRS 18, l’entité peut, lors de la première application de cette 
norme, choisir d’évaluer les participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises selon l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28. L’IASB a donc conclu 
que toute modification de l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 devrait entrer en 
vigueur au plus tard à la date d’entrée en vigueur d’IFRS 18 afin de permettre aux entités 
d’en bénéficier. 

BC21 Faire correspondre la date d’entrée en vigueur des modifications à celle d’IFRS 18 
permettrait aux entités de prendre en compte les éventuelles incidences sur leur 
information en même temps. Par conséquent, l’IASB a décidé d’exiger que l’entité 
applique toute modification aux paragraphes 18 et 19 d’IAS 28 en même temps, et sur la 
même base, qu’elle applique IFRS 18. 
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Opinions dissidentes sur l’exposé-sondage Modifications de l’option de la juste 
valeur pour les participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises 

Opinions dissidentes de MM. Gast, Mackenzie et Uhl 

AV1 MM. Gast, Mackenzie et Uhl ont voté contre la publication de l’exposé-sondage parce 
qu’ils n’appuient pas le champ d’application des modifications proposées concernant 
l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28 Participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises. Comme il est expliqué au paragraphe BC11 de la base des 
conclusions, l’IASB a noté que de permettre à toutes les entités d’évaluer les 
participations dans des entreprises associées ou des coentreprises à la juste valeur 
conformément à IFRS 9 Instruments financiers (ci après, l’option de la juste valeur 
prévue dans IAS 28) ferait en sorte que les entités seraient en mesure de fournir des 
informations aux utilisateurs de leurs états financiers de la manière qu’elles jugent la plus 
utile pour ces utilisateurs. MM. Gast, Mackenzie et Uhl ne se ralliaient pas aux 
conclusions des autres membres selon lesquelles l’IASB devrait limiter le champ 
d’application des modifications, car, selon les premiers, l’application inconditionnelle de 
l’option de la juste valeur serait une méthode davantage fondée sur des principes. 

AV2 En permettant à certaines entités d’évaluer une participation dans une entreprise associée 
ou une coentreprise selon l’option de la juste valeur prévue dans IAS 28, l’IASB reconnaît 
que la juste valeur est une mesure pertinente pour les participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises. MM. Gast, Mackenzie et Uhl ont connaissance de 
commentaires de certains utilisateurs des états financiers qui confirment que la juste 
valeur est une base d’évaluation pertinente pour les placements en titres de capitaux 
propres, ce qui comprend les participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises. Ce point de vue est également cohérent avec l’approche adoptée dans 
d’autres Normes IFRS de comptabilité, comme IFRS 9 et IAS 27 États financiers 
individuels, dans lesquelles l’évaluation à la juste valeur par le biais du résultat net est 
considérée comme pertinente pour les placements en titres de capitaux propres. 
MM. Gast, Mackenzie et Uhl ont donc conclu qu’il était important de déterminer si 
l’évaluation de la juste valeur n’est pertinente que pour les placements dans des 
entreprises associées ou des coentreprises détenues par certaines entités. 

AV3 Dans la version actuelle d’IAS 28, le paragraphe 18 limite le champ de l’option de la juste 
valeur aux participations dans des entreprises associées et des coentreprises détenues par, 
ou détenues indirectement via, « un organisme de capital-risque, un fonds commun de 
placement, une société d’investissement à capital variable ou une entité semblable telle 
qu’un fonds d’assurance lié à des placements ». La norme ne définit toutefois pas de telles 
entités, d’où un foisonnement des pratiques. 

AV4 MM. Gast, Mackenzie et Uhl sont d’avis que la limitation actuelle du champ de l’option 
de la juste valeur prévue au paragraphe 18 d’IAS 28 entraîne non seulement un 
foisonnement des pratiques, mais aussi un parti pris dans l’information financière, car il 
est seulement permis à certaines entités de choisir l’option de la juste valeur. Selon eux, 
les raisons derrière la présence d’un tel parti pris n’ont pas été expliquées de manière 
adéquate. L’IASB propose de clarifier quelles entités sont admissibles à l’option de la 
juste valeur par l’apport de modifications visant à faire concorder les dispositions du 
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paragraphe 18 d’IAS 28 avec celles d’IFRS 18 destinées au classement, et non à 
l’évaluation, des éléments dans l’état du résultat net. MM. Gast, Mackenzie et Uhl ne 
voient aucun motif d’ordre conceptuel de ne permettre qu’à certaines entités d’utiliser 
l’option de la juste valeur. Selon eux, la raison pour laquelle les entités ayant comme 
activité principale l’investissement dans des actifs particuliers pourraient choisir l’option 
de la juste valeur alors que d’autres non n’est pas claire, en particulier parce qu’il n’est 
pas obligatoire que la participation dans une entreprise associée ou une coentreprise 
s’inscrive dans le cadre de cette activité principale. Ils jugent que les modifications 
proposées exacerberaient le parti pris dans l’information financière dont il a été question 
précédemment. Ils ont donc conclu que, bien qu’elles soient bénéfiques à certaines 
entités, des modifications qui conduisent à un parti pris accru ne donnent pas lieu, tout 
bien considéré, à une amélioration de l’information financière. Selon eux, pour améliorer 
l’information financière, l’IASB devrait permettre à toutes les entités d’utiliser l’option 
de la juste valeur prévue dans IAS 28. 

AV5 Autre conséquence de cette limitation, les entités qui ne peuvent pas utiliser l’option de 
la juste valeur n’ont pas accès aux mêmes avantages potentiels, tels qu’un coût 
d’évaluation moindre. Par exemple, l’application inconditionnelle de l’option de la juste 
valeur pourrait bénéficier aux entités qui ont un accès limité à l’information financière 
sur des entreprises associées et des coentreprises qui sont des entités cotées. 

AV6 Comme l’indique le paragraphe BC9, l’IASB cherchait à faire en sorte que les 
modifications proposées réduisent au minimum le risque de conséquences non voulues 
sur d’autres dispositions des Normes IFRS de comptabilité. MM. Gast, Mackenzie et Uhl 
notent que les principes comptables généralement reconnus des États-Unis permettent à 
toutes les entités de choisir l’option de la juste valeur pour les placements en titres de 
capitaux propres qui seraient autrement comptabilisés selon la méthode de la mise en 
équivalence. Ils n’ont connaissance d’aucune préoccupation soulevée par les parties 
prenantes de ce pays en ce qui concerne la préparation ou l’utilisation d’informations 
financières évaluées selon cette base. Par conséquent, selon eux, l’application 
inconditionnelle de l’option de la juste valeur inconditionnelle n’entraînerait pas de 
conséquences non voulues sur d’autres dispositions.
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